


 

 

ANNEXE A 
VERSION MARQUÉE DES MODIFICATIONS QUI NE SONT PAS D’INTÉRÊT PUBLIC 

 

Règle 4-305 Ventes en Bourse de titres d’un bloc de contrôle 

Si un ordre de vente d’un titre coté en Bourse est accepté en application de l’alinéa 
72(7)(b) de la Loi sur les valeurs mobilières, le client et le participant doivent se conformer 
aux exigences qui y sont prescrites. 

Politique 4-305 Ventes en Bourse de titres d’un bloc de contrôle 

(1) Responsabilité du participant et du vendeur 

Il incombe à l’actionnaireau porteur de titres vendeur et au participant agissant 



 

 

4. Relevé des ventes—Le participant remet à  la Division de la Bourse, le dernier 
jour de chaque mois, un relevé écrit faisant état du nombre total de titres 
vendus par le vendeur au cours du mois. Lorsque tous les titres ont été vendus, 
le participant en informe la Bourse sans délai par écrit. 




